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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  29 juillet 2025

GAEC DE MARIELLE

268 avenue Frédéric-Henri MANH7S

83300 DRAGUIGNAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2988 7
 
Messieurs, 

J’accuse réception le 17 juin 2025 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, 
réputé complet le 25 juillet 2025, sur les  communes de DRAGUIGAN et de FIGANIÈRES, 
pour une superficie de 13ha 98a 96ca.

Sur la commune de DRAGUIGAN   la superficie est de 12ha 29a 15ca:

Sur la commune de FIGANIÈRES la superficie est de 01ha 69a 81ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 118.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant: 093202506170200.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 25 novembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 25 novembre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  16 septembre 2025

SCEA FERME SAINT-GEORGES

580 chemin de Saint -Georges

83143 LE VAL

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2996 2
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 28 juillet 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune du VAL , pour une superficie de 00ha 44a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 136.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 novembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 28 novembre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 28 novembre 2025
portant agrément de maîtrise d’ouvrage et d’insertion de l’association SOLIHA 84 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.365-1 et suivants et ses
articles R-365-1 et suivants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la République du 28 Avril 2025 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en
qualité de préfet des Alpes-Maritimes ;

Vu le décret du président de la République du 29 octobre 2025 portant cessation de fonctions du préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône, M. Georges-François LECLERC ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu les statuts de l’association SOLIHA 84 du 12 février 1960 (dans leur version modifiée du 26 mai 2016) ;

Vu la délibération du conseil d’administration en date du 18 décembre 2024, par laquelle l’association SOLIHA
84  souhaite  déposer  une  demande  d’agrément  visé  à  l’article  L  365-2  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

Vu l’avis du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date
du 25 novembre 2025 ;

Considérant que l’association SOLIHA 84 justifie disposer des capacités financières pour exercer cette activité,
de sa compétence dans le domaine du logement et du caractère désintéressé de la gestion de ses dirigeants ;

Considérant  que la demande d’agrément de l’association SOLIHA 84 satisfait aux conditions posées par les
dispositions susvisées du code de la construction et de l’habitation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;

ARRÊTE

Article 1

Il est délivré à l’association SOLIHA 84, dont le siège social est situé à Caumont-sur-Durance, un agrément pour
l’exercice de son activité de maîtrise d’ouvrage et d’insertion sur le territoire du département de Vaucluse.
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Article 2

L’association SOLIHA 84  devra  adresser  chaque année au préfet  de région un compte  rendu de l'activité
concernée  et  ses  comptes  financiers  en  application  des  dispositions  de  l’article  R.  365-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation.

Article 3

La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                
Pour le Préfet, par délégation

SIGNÉ

                                                                     
                                                                        Frédérique Chaze

                                                                                         Directrice régionale adjointe
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